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A. MODIFICATIONS 

Modification 1 

À la section 1, Instructions aux soumissionnaires, la Clause 7 Soumission et réception des propositions est modifié 

comme suit: 

1. À la Clause 7 Soumission et réception des propositions, SUPPRIMER les mots de la clause 7.1 et 

REMPLACER par “Le soumissionnaire doit acheminer sa proposition à l’adresse courriel suivante: URP-

BRU@international.gc.ca 

L’adresse courriel de l’unité de réception est pour la réception de soumissions seulement.  Aucune autre 

communication ne doit être transmise à cette adresse.” 

2. À la Clause 7 Soumission et réception des propositions, SUPPRIMER les mots de la clause 7.2 et 

REMPLACER par “ Les soumissionnaires sont invités à soumettre leurs propositions par voie électronique à 

l'adresse électronique indiquée au point 7.1. Les propositions techniques et financières doivent être envoyées 

sous forme de pièces jointes séparées.” 

3. À la Clause 7 Soumission et réception des propositions, SUPPRIMER les mots de la clause 7.4 et 

REMPLACER par “Non applicable” 

4. À la Clause 7 Soumission et réception des propositions, SUPPRIMER les mots de la clause 7.5 et 

REMPLACER par “ Il incombe entièrement aux soumissionnaires de veiller à ce que le MAECD reçoive leur 

proposition dans les délais requis.  Le MAECD n'assumera aucune responsabilité pour les propositions 

envoyées à une autre adresse électronique que celle stipulée au point 7.1".” 

5. À la Clause 7 Soumission et réception des propositions, SUPPRIMER les mots de la clause 7.6 et 

REMPLACER par “Les propositions reçues par le MAECD après la date et l'heure de clôture ne seront pas 

évaluées et seront rejetées.  Le MAECD ne sera pas responsable des offres transmises par courrier électronique 

et reçues après la date et l'heure de clôture, même si l'offre a été transmise avant la date et l'heure de clôture” 

6. À la Clause 7 Soumission et réception des propositions, SUPPRIMER les mots de la clause 7.7 et 

REMPLACER par “ Le MAECD demande que le nom du soumissionnaire, le numéro de référence de la DDP 

(numéro SEL), le titre du projet et la date de clôture de la DDP soient clairement visibles dans la ligne d'objet 

du courriel.” 

7. À la Clause 7 Soumission et réception des propositions, SUPPRIMER les mots de la clause 7.8 et 

REMPLACER par “ Les exigences relatives à la soumission de la proposition sont les suivantes : 

a) Proposition technique:  

Les soumissionnaires sont invités à envoyer une pièce jointe distincte de la proposition technique portant 

clairement la mention "PROPOSITION TECHNIQUE", suivie du numéro de référence de la DDP, du titre du 

projet et du nom du soumissionnaire. 

b) Proposition financière: 

Les soumissionnaires sont invités à envoyer une pièce jointe distincte de la proposition technique portant 

clairement la mention "PROPOSITION FINANCIÈRE", suivie du numéro de référence de la DDP, du titre du 

projet et du nom du soumissionnaire. 

c) Intégrité – Formulaire de déclaration (s’il y a lieu) 

Si un soumissionnaire est tenu par le régime d'intégrité de remplir un formulaire de déclaration d'intégrité (le 

formulaire), tel que décrit au paragraphe 1.5, il doit envoyer le(s) formulaire(s) rempli(s) dans une pièce jointe 

distincte portant clairement la mention "FORMULAIRE DE DÉCLARATION D'INTÉGRITÉ", suivie du 

numéro de référence de la DDP, du titre du projet, de la date de clôture de la DDP et le nom du soumissionnaire. 

Le(s) formulaire(s) complet(s) doit (doivent) être soumis au MAECD avec la proposition électronique du 

soumissionnaire. Dès réception, le MAECD soumettra l’attachement à TPSGC". 
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Modification 2 

1. À la section 1, Fiche de renseignements spécifiques (FRS) SUPPRIMER la clause 7.2. 

Modification 3 

2. À la section 2.  Proposition technique – Formulaires normalisés, sous le tableau des Exigences procédurales 

obligatoires, SUPPRIMER le quatrième énoncé et le REMPLACER par “ La proposition est soumise à 

l'adresse électronique suivante : URP-BRU@international.gc.ca". 

Modification 4 

1. À la section 2.  Proposition technique – Formulaires normalisés, sous le tableau des Autres exigences, 

SUPPRIMER le troisième énoncé. “ Le soumissionnaire a-t-il soumis sa proposition dans le nombre 

d’originaux et de copie précisée dans la Fiche de renseignements spécifiques? " 

2. À la section 2.  Proposition technique – Formulaires normalisés, sous le tableau des Autres exigences, 

SUPPRIMER le quatrième énoncé. “La proposition originale porte-t-elle clairement la mention « Original » 

sur la page couverture? " 

3. À la section 2.  Proposition technique – Formulaires normalisés, sous le tableau des Exigences procédurales 

obligatoires, SUPPRIMER le sixième énoncé et le REMPLACER par “La proposition technique, a-t-elle été 

envoyé portant clairement la mention « PROPOSITION TECHNIQUE », suivie du numéro de référence de la 

DDP, du titre du projet ainsi que le nom du soumissionnaire? " 

4. À la section 2.  Proposition technique – Formulaires normalisés, sous le tableau des Exigences procédurales 

obligatoires, SUPPRIMER le septième énoncé et le REMPLACER par “La proposition financière, a-t-elle été 

envoyé portant clairement la mention « PROPOSITION FINANCIÈRE », suivie du numéro de référence de 

la DDP, du titre du projet ainsi que le nom du soumissionnaire? " 

5. À la section 2.  Proposition technique – Formulaires normalisés, sous le tableau des Autres exigences, 

SUPPRIMER le neuvième énoncé. “ Les enveloppes contenant les propositions financière et technique, ont-

elles été placées dans une enveloppe extérieure et cachetée? " 

6. À la section 2.  Proposition technique – Formulaires normalisés, sous le tableau des Autres exigences, 

SUPPRIMER le dixième énoncé. “ L’enveloppe extérieure mentionne-t-elle : 

- le nom du soumissionnaire; 

- l’adresse du soumissionnaire; 

- l’adresse d’envoi de la proposition (paragraphe 7.1 des IS); 

- le numéro de référence de la DDP; 

- le titre du projet; 

- la date de clôture de la DDP. ". 

B. TOUS AUTRES TERMES ET CONDITIONS DEMEURENT INCHANGÉS. 
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